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Team Info évolutif V2026 05 05A 
 

Info Team Asave / Roadster Pro Cup / SuperBerline 2.0L 
 
Contacts utiles Organisation du Meeting 
Avant et Durant meeting  
Outre votre promoteur 
Patrick Van Billoen + 32 475 82 30 20 (FR NL UK) 

 Accès paddock P1B : véhicules munis de « Laisser Passer » 

Mercredi 13/05 18:00 – 20:00 

Jeudi 14/05 07:30 – 20:00 

Vendredi 15/05 08:00 – 20:00 

Samedi 16/05 07:00 – 18:00 
 

Paddock P1 B - Plan des paddocks : <Magny-Cours-Map> 
 

Toutes les remorques seront stockées au parking P7, aucune remorque ne sera acceptée dans les 
paddocks. 
 

Accès garages 
Mercredi 13/05 18:00 – 19:00 (toujours via l’arrière des garages à partir de Jeudi) 
Jeudi 14/05 09:00 – 20:00 

Vendredi 15/05 07:00 – 10:00 
   

En dehors de cet horaire, les autos de course et assistance doivent rester dans le paddock attribué à la 
série. 
Remarque : les remorques ne peuvent à aucun moment accéder à l’arrière des garages, on peut 
décharger les voitures de course et placer sa remorque aux P7. 

 

La gestion de la clef de votre garage est confiée au Circuit Magny Cours (caution- prise & remise) 

AUCUNE VOITURE PRIVEE N’EST AUTORISEE DERRIERE LES GARAGES NI DANS LES PADDOCKS 
 

Plan d’allocation général des garages : <Box> 
 

Pour rappel les concurrents d’un garage sont solidairement responsables des dégâts occasionnés, il 
appartient aux concurrents qui prennent possession d’un garage de signaler par écrit les éventuels 
dégâts constatés à leur arrivée. Les clefs seront disponibles dans les plages horaires affichées au bureau 
des garages du Circuit. 

 

Quelques rappels : 
• Les barbecues sont autorisés dans les zones PADDOCK alloués aux séries 

• Aucun repas ne peut être préparé dans les garages 

• Vous ne pouvez organiser aucune vente de boissons/nourriture dans l’enceinte du Circuit 
Magny-Cours . 

• Les paddocks de course et garages doivent être totalement restitués le dimanche   à 12H00 au 
plus tard (excepté le P2B), les teams qui veulent rester dans l’enceinte du circuit dimanche 
après 19H00 doivent se replier au Paddock 2B. 

https://www.circuitmagnycours.com/wp-content/uploads/2024/07/PLAN-CNMX-GENERAL-PADDOCK.pdf
http://www.bgdc.be/files/2026/R2MAGNYCOURS200/2026MCCBox.pdf
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Contrôle administratif : 
Jeudi à partir de 8h30 jusqu’à 1h30 avant le briefing pilote. 
 ASAVE : Loge ASAVE n°14 - Escalier 4 Pit Building 

 Superberline, Roadster Pro Cup : au Paddock P1B 

 

Contrôle technique : 
Jeudi à partir de 8h30 jusqu’à 1h30 avant le briefing pilote. 

Au Paddock de la série – Cas spéciaux, informez votre promoteur. 

Si vous êtes en garage, veuillez avertir votre commission technique de votre localisation. 
 

Décharge de Responsabilité 
Chaque pilote doit obligatoirement signer une décharge de responsabilités avant de participer aux essais 

privés. Vous pouvez la télécharger  <Ici> et devez la remettre au secrétariat de votre série. 
 

Briefing : 
Voir timing général – Emplacement  fléché « Salle de Briefing » 
 

Essais et courses : 
Les procédures allégées seront d’application – Les voitures en garage devront rejoindre la file dans les pré-

grilles 
 

Dégâts aux infrastructures 
Tout dégât causé aux infrastructures sera à charge de la personne qui l’aura occasionné. Exemple : le 
pilote au volant de l’auto de course qui endommage un rail, quelle que soit la cause de l’incident. 
 

Carburant : 
Il y a une station dans l’enceinte du circuit avec SP98 – Diesel. Paiement CB. 

Il est strictement interdit de transporter du carburant en dehors de l’enceinte 
 

Pneumatiques 
Sodipneu ne sera pas présent lors de l’épreuve mais vous pouvez commander vos pneus via le formulaire. 
Contact : +33 (0)4 73 83 96 26 - info@sodipneu.com – Bon de commande ici 
 
Douches-Eau-Electricité-lumière 

Il y a des douches au P2 et en paddock de course escalier 3.  Les paddocks sont éclairés, il y a de l’eau et 
du courant. 
 

Food Truck 

O’Jack Food sera installé dans le Paddock de course. <Flyer> 
 

Live Timing :   http://Ris-Timing.be/ 
 
Transpondeur 
 

Vous serez chronométrés par Ris-Timing.be au moyen de transpondeurs Chronelec. 
Location possible : 30 € au BGDC (Caution : pièce d’identité et le N° de téléphone) 
Le transpondeur non rendu dans les temps sera facturable au prix à neuf.  
Bureau BGDC N°2 escalier 1 

https://www.circuitmagnycours.com/wp-content/uploads/2025/11/DECHARGE-DE-RESPONSABILITE-PILOTE-PASSAGER-2026.pdf
mailto:info@sodipneu.com
https://asave.fr/wp-content/uploads/2026/02/Pneus-autorises-ASAVE-65-BDC-SAISON-2026.pdf
https://www.bgdc.be/files/2026/R2MAGNYCOURS200/OJACKFOOD.pdf
http://ris-timing.be/
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Demande de titre de participation – Magny-Cours 

1. Remplir le document : Formulaire TP FFSA 2026 def. 

2. Dans la case Code TP, indiquer NATIONAL VHC 

3. Faire remplir, signer et cacheter le certificat médical par un médecin 

4. Envoyer le formulaire rempli, votre permis de conduite et le certificat médical par mail à 
contact@asave.fr + asanmc58comptabilite@gmail.com, en précisant dans l’objet du mail : Demande 
TP BGDC Magny-Cours – ASAVE 65 ou ASAVE 76 (selon votre plateau) 

5. Effectuer un virement de 184 € à l’ASA de Nevers Magny-Cours (RIB en PJ) 

 

Divers / laissez-passer 

Attestation Camion   Pdf : <Trucks> 

Laisser Passer accès véhicule paddock « ASAVE »                 (P1B) <"ASAVE"> 

Laisser Passer accès véhicule paddock « Roadster Pro Cup »(P1B) <Roadster Pro Cup> 

Laisser Passer accès véhicule paddock « SuperBerline 2.0L» (P1B) <"SuperBerline"> 

Laisser Passer accès véhicule d’assistance     (Garage) :                   Voir Promoteur 

Laisser Passer accès véhicule Privés / Remorques teams  (P7)       <Autos-P7> 

Laisser Passer accès véhicule Privés / Invités  (P5-P8)                   <Autos> 
 

Pour rappel ces « Laisser passer » sont indispensables pour accéder au Circuit Magny-Cours et 
doivent être IMPRIMÉS 

 

Bonnes Courses ! 

mailto:contact@asave.fr
mailto:asanmc58comptabilite@gmail.com
https://bgdc.be/files/2026/R2MAGNYCOURS200/2026TruckAttest.pdf
https://www.bgdc.be/files/2026/R2MAGNYCOURS200/2026PassASAVEP1B.pdf
https://www.bgdc.be/files/2026/R2MAGNYCOURS200/2026PassROADSTERP1B.pdf
https://www.bgdc.be/files/2026/R2MAGNYCOURS200/2026PassSUPERBERLINEP1B.pdf
https://www.bgdc.be/files/2026/R2MAGNYCOURS200/2026PassGUESTP7.pdf
https://www.bgdc.be/files/2026/R2MAGNYCOURS200/2026PassVIPTEAMP5et8.pdf

